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Inscription taxi b2???

Par Nikoss, le 17/06/2019 à 19:18

Je suis chauffeur de taxi. Je viens d'être condamné par ordonnance pénal à 2 mois de
suspension. Ai-je une chance que la préfecture ne se rende pas compte que je viens d'être
condamné et donc gardé mon permis? Si non au bout de corde temps va t'on me réclamer
mon permis taxi? ( le temps que je fasse une demande de non inscription au casier judiciaire
b2)

Cordialement.
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